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SERMON VINT-SEPT IESME*#.
- - Cha

II. TIM oTH. chap. II I. verſ 16. 17.#- • " le 18.

- - - Mars

xv1. Toute l'Ecriture eſt divinement §.

inſpirée, & profitable a endoctriner, a con

vaincre , a corriger, & a inſtruire ſelon

iuſtice .

xv11. LAfin que l'homme de Dieu ſoit

accompli & parfaitement instruit a toute

bonne a'uvre .

HERs FRERE s ; L'un des Ariſtot.

plus anciens & des pluscele-#

bres Philoſophes du monde, auecque

- parlant des loix écrites pour#.

le gouvernement des états, dit tres-ſa-ch...

gement & tres-iudicieuſement a mon

avis,que eelles qui ſont bien faites re- .

glent & definiſſent toutes choſes elles

meſmes, ſans rien laiſſer s'il eſt poſſible

a la diſpoſition des Iuges ; qui n'eſtans

ordinairement ni ſi capables, ni ſi nets !

de paſſion que les Legiſlateurs meſmes,
. . - - - - . - _ · · · ·

&
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Chap.

IlI.

&emploians moins de temps & appor

tans moins de ſoin & de diligence a la

conſideration des choſes, il eſt mal-aisè

qu'ils en iugent auſſi ſainement & auſſi

droitement qu'eux. En effet quicon

que prendra la pene de le rechercher

exactement,treuvera que tous les Prin

ces & Legiſlateurs les plus eſtimés en

ont ainſi usè& ont embraſsè dans leurs

loix le plus de choſes qu'il leur a étè

poſſible, ne leur étant preſque rien

échappè qu'ils n'ayent reglè de bonne

heure, chacun d'eux ſelon qu'il a étè

plus ſage & plus pourvoyant ayant auſſi

moins laiſsè de libcrtè de faire de nou

velles ordonnances aux officiers éta

blis pour l'execution des loix. Nos

averſaires de la communion Romaine

font ce qu'ils peuvent pour ôter cette

· louange a Dieu, crians hardiment,que

:

l'Ecriture qui eſt comme le Code,ou le

Digeſte de ſes Loix celeſtes, ne con

tient pas toutes les regles & definitions

neceſſaires a la conduite de nôtre foy,

· & de nos mœurs pour bien & heureu

ſement vivre ; & ce langage outrage la

ſageſſe de ce ſouverain Seigneur, & la

- couvre^
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couvre d'un opprobre 'd'autant plus chap.

grand, qu'il n'y a nulle ſocietè dans le *

genre humain a qui cette pourvoyance

& cette exactitude de loix fuſt plus ne

ceſſaire , qu'a l'Egliſe. Car quant aux

choſes des états du monde puis qu'elles

ſont toutes terriennes & humaines, il

n'y aguere d'hommes raiſonnables qui

n'en puiſſent iuger, & il y a peu de ſie

cles qui ne fourniſſent quelques per

ſonnes auſſi capables de les bien regler,

qu'ont autrefois étè les premiers Legi

ſlateurs, au lieu que quant aux choſes,

que l'Egliſe doit croire & ſçavoir pour

ſon ſalut,il n'y a que Dieu ſeul, qui les

puiſſe definir, toute l'intelligence & la

ſubtilitè & vivacitè des hommes étant

évidemment incapable non de les re

gler ſeulement,mais meſme de les treu

ver ou de s'en aviſer. Puis quand il ar

rive par le défaut des Loix, qui ont

laiſsè quelcune des choſes neceſſaires

indetermjnéc & ſans aucun certain re

glement,que les tribunaux d'un état en

iugent mal & autrement qu'il ne faut,

l'inconuenient tout au pis aller ne re

garde que les biens ou la vie terrienne
des

ll

· -
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Chap.

III.

des citoyens; aulieu que dans les cho

ſes de la religion,les faux & iniuſtes iu

gemens qu'en peuvent faire les hom

mes, tirent apres eux la perte du ſalut &

de la vie eternelle, infiniment plus im

portante que tous les interets du mon

de, quelque haut que vous les puiſſiès

mettre. D'où s'enſuit qu'il étoit incom

parablement plus neceſſaire en la reli

gion qu'en tout autre ſuiet, de nous

donner des Loix exactes & qui n'ou

bliaſſent rien de tout ce qui importe a

· nôtre ſalut, de ſorte que l'on ne peut

dire que les Loix de Dieu ſur le faitde

la religió ſoient defectueuſes ſans accu

ſer leur auteur d'avoir manquè d'une

ſageſſe & d'une prevoyance, dont les

Legiſlateurs qui ont eu tant ſoit peu de

reputation, n'ont pas étè deſtituès. Et

il ne ſert de rien de nous alleguer, que

ce qui manque a l'Ecriture ſe treuve

dans la predication de l'Egliſe. Car

qu'on face tout ce qu'on voudra, on ne

ſçauroit nier que l'Ecriture ne contien

ne des loix que Dieu nous a données

ſur le fait de la religion. Ie demande

donc pourquoy ces loix écrites ne

-
".

· reglenr . -
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reglent pastoute la religion ? Ou il ne ch#.

falloitpoint écrire de Loix,ou il les fal-'º

loit bien écrire; c'eſt a dire en telle

ſorte qu'elles nous peuſſent regler &

conduire; effet dont elles ſont incapa

bles,ſielles ont laiſsè en arriere quelcun

de nos devoirs neceſſaires. Si l'inten

tion de Dieu euſt étè de laiſſer la reli

gion en depoſt a la tradition de l'Egli

ſe,il n'étoit pas beſoin d'Ecriture. Ce

qu'il nous en a donnè une, montre évi

demment qu'il veut que l'Egliſe la

· ſuive , comme la regle , ce qui ne

pourroit eſtre ſi elle ne contenoit tout

ce que l'Egliſe doit enſeigner. S. Paul

nous apprend clairement cette impor

tante veritè dans le texte, que nous ve

nons de vous lire. Vous ouïtes dans la

derniere de nos actions ce qu'il en a

touchè dans le verſet precedent, où il

dit aTimothée que les ſaintes lettres le

peuvent rendre ſage a ſalut par la foy qui

eſt en Ieſus Chriſt. Maintenant pour luy

montrer la raiſon de ce merveilleux

effet qu'ila attribuè aux ſaintes lettres,

il luy en propoſe & lui en exalte ma

gnifiquement l'autoritè & luy declare

l'étenduë
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chap.l'étenduë admirable de leur vtilitè, &

* la fin a laquelle Dieu les a deſtinées, en

ces belles & excellentes paroiles; Toute

l'Ecriture eſt divinement inſpirée, & profi

tablea endočíriver,a convaincre,a corriger,

& a inſtruire ſelon iuſtice,afia que l'homme

de Dieu ſoit accompli , & parfaitement in

ſtruit atoute bonne œuvre. Vous y voyés
j premierement l'autoritè de l'Ecriture

quand il dit qu'elle eſt divinement inſpi

rée ; Secondement la plenitude de ſon

uſage , quand il aioûte qu'elle eſt profita

ble a endoctriner, a convaincre,a corriger,

& a inſtruire ſelon iuftice ». En troiſieſme

& dernier lieu il nous en découvre la

fin & le deſſein , & l'effet où elle tend,

en ces mots, afin de rendre l'hommede_

Dieu parfait & accomply a toute bonne ,

aºuvre .. Ce ſont là MesFreres,les trois

points, que nous nous propoſons de

traitter en cette action avec la grace

du Seigneur. Apportés y je vous prie

l'attention, que merite la hauteſſe &

l'importance d'un ſi beau ſuiet.

Premieremét ce que l'Apôtre dit que

l'Ecriture eſt diuinement inſpirée, ne

nous laiſſe aucun lieu de douter de

quelle
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quelle Ecriture il parle. l'avouë qu'il y chap.

a divers autres écrits au monde; cóme *

ceux des Philoſophes & des Orateurs

& des autres ſages ſoit du ſiecle ſoit de

l'Egliſe. Mais l'éloge que met ici l'Apô

tre,d'avoir étè inſpirès de Dieu, n'appar

tenant qu'aux ſeuls livres divins, que

nous appelons communément la Sainte

Fcriture , il eſt certain & reconnu par

tous les interpretes,que c'eſt d'eux qu'il

parle & non d'aucun autre. Ce qui pa

roiſt encore du nom qu'illeur donnoit

dans le verſet precedent,où il les appel

loit expreſſément les Saintes Lettres.

Car qu'il ſignifie maintenant par le

mot d'Ecriture ces meſmes livres qu'il

nommoitlà les Saintes Lettres, la liai

ſon & l'enchaiſneure de ſon propos le

montre évidemment. Toute la diffe

rence qu'il y a c'eſt que dans le verſet

precedent par les Saintes Lettres , qu'il

nomme indéfiniment, il n'entend pre

ciſément que les livres du vieuxTeſta

ment, en la lecture deſquels Timothée

avoit étè nourri des ſon enfance; au

lieu que dans nôtre texte parlant ex

preſſémét de toute l'Ecriture,il cóprend

-' 2 IIlOIl
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Chap.
III.

a mon avis ſous l'étenduë de ce nom，

& tous ces livres de l'ancienne allian

ce, dont il vient de parler, & de plus

encore ceux de la nouvelle, qui avoiéè

étè publiès, & étoient dans les mains

des fidelles,lors qu'il écrivoit cette épi

tre.Car que quelques uns,voire la plus

grande part des divins écrits, qui font

le volume du nouveau Teſtament,euſ

ſent deſlors étè compoſés & baillés a

l'Egliſe, la raiſon des temps le prouve

invinciblement; par ce que cette epî

tre ayâtétè écrite aRome èn la deuxieſ

me priſon de Saint Paul un peu avant

ſa mort,c'eſt a dire environ l'an 64. de

nôtre Seigneur comme nous l'avons

montrè autresfois, & comme nous lé

toucherons encore ci apres dans l'ex

poſition du chapitre ſuivant, ſi Dieu le

permet, il eſt clair premierement que

les autres divines epîtres de ce S.hom

me toutes écrites entre l'an 46. & 58.

ſelon le calcul le plus exact de la Chro

nologie, étoyent deſia entre les mains

des fideles ; Et les deux épîtres de

Saint Pierre pareillement ; Si ce qué

tiennent tous les écrivains de là

- - communion
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Eommunion Romaine eſt vray, qu'il chap.

ait ſouffert le martyre au meſme an & º

au meſme iour que S. Paul. Il y a auſſi

grande apparence que les trois pre

miers Evangiles,les Actes,& les epîtres

· de S. Iaques, de S. Iean & de S. Iude

fuſſent deſia en lumiere,& la choſe eſt

indubitable ſeló ce qu'en diſent la pluſ

part des anciens. Pour l'Apocalypſe, il

eſt certain que Saint lean ne l'eſcrivit

qu'aſſés long-temps apres, durant ſon

exil dans l'iſle de Pathmos environ l'an

94. & depuis encore ſon Evangile,lors

- quil fut de retour en Aſie. Ainſi voyés

vous, que tous les livres du nouveau

· Teſtament ſi vous en exceptés ces deux

de S. Iean , & peut eſtre encore quel

que peu d'autres, étant deſia en lumie

re,lors que S. Paul écrivoit ces paroles,

il les a ſans doute compris & embraſſés

ſous le nom d'Ecriture, quand il dit icy

que toute l'Ecriture eſt divinement inſpi

rée, puis qu'il ne pouvoit ignoret & n'i

gnoroit point en effet,qu'ils fiſſent par--

tie de cette Ecriture divine, dônt il ce

lebre ici & l'autoritè & l'utilitè excel

lente. Et cela doit eſtre ſoigneuſement

Partie 1 1, re ui , rquè,
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char remarquè, parce que non ſeulemét nos

1Il averſaires auiourd'huy prenent pour

unechoſe conſtante & indubitable,que

l'Apôtre parle ici des ſeuls livres du

vieux Teſtament 3 mais que quelques

uns des nôtres meſmes le leur accor

dent trop facilement a mon avis,& non

ſans quelque preiudice de la veritè. Au

reſte c'eſt en vain & ſans raiſon, & par

le ſeul mouvement d'une paſſion iniu

Duper.ſte, qu'un Cardinal le plus fameux diſ

Repli- puteur de la Cour Romaine reprend

que 3.º # -; • | | | . 2 - -

#ici nos Bibles de ce qu'elles ont traduit

Toute l'Ecriture, ayant ſuppleé l'article

•a, la qui manque dans le texte original,au

2 esp». lieu de dire Toute Ecriture comme il

pretend qu'il faut tourner les paroles

· de S. Paul; pour dire chaque partie de

l'Ecriture. Mais ſa pretention eſt vaine.

I'avouë que le mot d'Ecriture ou Ecritu

, es au pluriel ſe prend en deux façons .

• S. dans le langage des Rabbins des

iuifs fort communement , & dans les

livres du nouveau Teſtament pareille

ment vquelquefois pour le corps entier

de ces divins livres, comme quand nô

, tre Seigneur dit, que l'Ecriture me peut

| eſtre
-
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éſtre enfreinte, & ailleurs, que les Saddu-chap.

ciens erroyent ne ſachant pas les Ecritures. º

&S. Paul que l'Ecriture atout enclos ſous Matth.

pechè ; & ailleurs, que par la patience & '*** "

la conſolation des Ecritures nous avons eſ . Gal. 3.

perance ; quelquesfois pour les parties §.

de ce divin volume, & meſmes pour 16 #

les moindres, comme pour les ſenten- .

ces qui s'y liſent,pour les chapitres, &

pour les verſets , en quoy ces livres ſa

crés ont étè diviſés; comme quand S.

Marc dit, Ainſi fut accomplie l'Ecriture,

c'eſt a dire le paſſage de l'Ecriture, qui

dit, & il a étè mis au rang des malfaiteurs; Mare

& S. Luc lors que parlant de S. Philip-#.

pe,il dit qu'il commença l'inſtruction 35, .

de l'Ethiopien par cette Ecriture; c'eſt a

dire par le lieu d'Eſaye qu'il venoit de

rapporter i & ainſi fort ſouventailleurs.

D'où s'enſuit que le texte de l'Apôtre

étant couchè comine il eſt, dans l'ori

ginal ſe pourroit prendre s'il n'y avoit

autre choſe, en I'un ou en l'autre ſens;

pour dire, ou toute l'Ecriture, c'eſt adire

le corps entier de l'Ecriture Sainte tel,

qu'il étoit lors que Saint Paul écrivoit

· cette epître, ( comme nôtre Bible l'a

- • | R z traduit)
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chap. traduit ) ou pour dire toute Ecriture,c'eſt

ºl adire toutes & chacune de ſes parties,

tous ſes livres, tous ſes chapitres, tous

ſes verſets iuſques aux moindres, com

me l'entend ce Cardinal : étant clair

que tout cela pris ſoit en gros, ſoit en

détail a étè inſpirè de Dieu,& que pas

· une de ces ſacrées Eſcritures ne vient

· d'ailleurs que de l'Eſprit de Dieu. Mais

| bien que la parole de l'Apôtre puiſſe

recevoir ce deuxieſme ſens , neant

• moins la ſuite de ſa penſée ne le peut

ſouffrir , & l'exelut neceſſairement.

Car il dit que toute cette Ecriture, de la

façon qu'il l'entend, eſt profitable a en

dočtriner, a convaincre, a corriger, a in

ſtruire afin que l'homme de Dieu ſoitpar

fait. Or il eſt évident , que tous les

verſets de l'Ecriture ne peuvent pas

ſervir chacun a tous ces uſages; l'un eſt

propre a enſeigner, & non a conuain

cre; l'autre a inſtruire en iuſtice,& non !

a corriger; Chaque petite partie de ces

divins livres a ſon uſage,je l'avouë & il

, ne s'y trouve rien d'inutilc , Mais ce

ſeroit une choſe ridicule de dire qu'il

· n'y ait en tous ces livres aucun ſi petit

verſet,



ſur l'Ep. 1 X a Timothée. 26I

verſet,qui ne contienne toutes ces qua-chap.

tre excellentes utilitès ici repreſentées **

par l'Apôtre, & meſme dans un ſi haut

degrè qu'il puiſſe faire ce qu'il aioûte,

aſſavoir rendre l'homme de Dieu parfait

& accompli en toute bonne œuvre ». C'eſt

pourquoy nos interpretes pour eviter

cet écueil, & ne pas faire dire a S. Paul

une choſe abſurde& deraiſonnable,ont

tres-ſagement fait de traduire toute l'E

criture ; & non toute Ecriture, comme ce

Cardinal pretend qu'il falloit dire

contre la lumiere évidente de la veritè:

étant clair que cette riche & parfaite

vtilitè,que l'Apôtre attribue ici a l'Ecri

ture, convient bien a ſon corps entier,

mais non a toutes & a ehaſcune de ſes

plus petites parties Et quant a ce que

cet adverſaire allegue au cótraire quel

ques raiſons & obſervations de gram

· maire,ce n'eſt qu'un vain & inutile ef

· fort où il y a plus de bruit & de piaffe,

que de force & d'effet. Il dit que le mot , .

de tout mis ſans article, comme ileſt#

ici employè ne ſe prend iamais pour ºsi a
dire tout entier, s'il n'eſt appliquè ou a un la fin.

nompropre, & qui ſe ſerve d'article a ſoi

R 3 ' meſme,

•
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chap. mefme,comme quand il eſt dit dans l'E
III.

- vangile » t0t4le Ieruſalem , pour fignifier

Ieruſalem toute entiere ou a un nom ap

pellatifjoint a un propre, comme quâd

il eſt dit toute la maiſon d'Iſraël, pour

ſignifier Iſraël tout entier le veux que

cela ſoit ainſi qu'il le poſe. Mais com

ment ne voit il pas, qu'il s'enferre dans

ſes propres armes,.& ſe deffait de ſa

propre eſpée. Car qui ne ſçait que le

mot d'Ecriture , qui ſelon la raiſon de

ſon origine eſt appellatif & vague &

indeterminè pour ſignifier generale

ment tout écrit quel qu'il ſoit ou hu

main,ou divin,a étè reſſerrè & reſtraint

par l'uſage des Hebreux premieremét,

& puis apres par celuy des Chrétiens, a

ſignifier ſeulement & particulieremét

les livres divins, a cauſe de leur grande

& incomparable excellence : de ſorte

qu'en ce ſens c'eſt le nom propre de

ce livre & non un nomappellatifcom

mun a tous écrits ; Et cela meſme eſt

encore arrivè au mot de Bible , qui

étant commun de ſa nature, & ſigni

fiant generalement des livres, eſt auſſi

devenu le nom propre des Ecritures

celeſtes;
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|

celeſtes; & au mot, de Seigneur qui ſe Chap,

prend a toute heure dans le langage de

l'Ecriture & de l'Egliſe pour Dieu pro

prement& preciſément. Si le mot de

toute ſe peut donc prendre pour toute »

entiere lors qu'il eſt appliquè a un nom .

propre , comme nous l'accorde ce

Cardinal, certainement il eſt clair qu'é

ce lieu de l'Apôtre, où il eſt appliquè

au nom d'Ecriture qui eſt propre &

noncommun,il peutſans dificultè eſtre

pris pour dire toutel'Ecriture, ou l'Ecri-a

III.

4 /77ef

ture entiere ». Mais(dit-il)les Apôtres m p.

& Evangeliſtes n'uſent iamais du mot**

d'Ecriture en ce ſens, qu'ils n'y aioû

tent l'article. Outre que cette reſpon

ce détruit la regle qu'il vient de nous

donner lui meſme ; Ie dis encore que

l'une & l'autre faſſon d'employer les

noms propres ou avec l'article, ou ſans

l'article, étant permiſe dans la langue

Grecque, où ces ſaints autheurs ont

écrit, s'ils ont usè par tout ailleurs de

la premiere, il ne s'enſuit pas que Saint

Paul n'ait peu en ce lieu ſe ſervir de la

ſecôde auſſibien que d'autres Ecrivains

Grecs, comme Clement Alexandrin

R 4 dans
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ehap. dans cette parole celebre, qu'il rappor

uº te ſous le nom de S. Pierre ; Nous ne »

clem. diſons rien ſans Ecriture, où il eſt évident

# que le mot d Ecriture bien que ſans ar

§ # ticle ſignifie l'Ecriture Sainte par excel

# eſ lence. Mais je dis en ſecond lieu, que

# ce que l'adverſaire avance, que iamais

º7* les Apôtres n'employent le mot d'Ecri

ture ſans article pour ſignifier les Ecri

tures de Dieu par excellence, ſe treuve

faux. S. Paul en a ainſi usè deux fois

dans l'Epître aux Romains ; dans le

premier chapitre, quand il dit , que

· Dieu avoit promis l'Evangile par les Pro

a phetes dans les Ecritures ſaintes, " & dans

# le dernier , que le myſtere de Chriſt a étè

#- manifeſtè par les Eèritures Prophetiques.

*# Dans l'un & dans l'autre de ces paſſa

Rom. ges le mot d'Ecritures eſt mis ſimple

#* ment ſans aucun artic'e : comme ceux,

#az, qui entendent le Grec s'en pourront aſ

ººº ſeurer en conſultant l'original. Et il ne
2ºzav». - - -

" ſert de rien de dire que les mots de »

ſaintes & de Prophetiques qu'aioûte l'A

pôtre, reſtreignent & approprient les

Ecritures a celles de Dieu. Car le mot

de divinement inſpiree-2 , qu'il aioure

auſſi

-
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|

auſſi en ce lieu, ne reſſerre t-il pasſem-chap.
blablement le mot d'Ecriture , le ren- IIi.

dant propre de commun qu'il eſt natu

rellement pour ſignifier la ſeule Ecriture

de Dieu ? Soit que nous le conſtruiſions,

comme l'interprete Latin& le Syrien,

& quelques gens doctes , pour dire,

Toute l'Ecriture divinement inſpirée, eſt

auſſi utile a endoctrimer ? Soit que nous

le prenions, comme nos Bibles & la

plus part des interpretes Grecs , pour

dire,que Toute l'Ecriture eſt divinement

inſpirée & profitable a endoctriner Enfin

pour ôter tout moyen d'échapper a

l'adverſaire, a ces deux paſſages de S.

Paul j'aioûte celuy de S. Pierre , où il

dit auſſi ſans aucun article tout de meſ

me que l'Apôtre dans nôtre texte. Tou- .

teprophetie d'Ecriture (âu lieu de dire de

l'Ecriture,) n'eſt point de particuliere de- |

claration. " Et ce que répond le Car- r -

dinal, que ces mots ſignifient toute #sprophetie Ecrite, eſt faux & abſurd; #eſpº -

étant évident que le S. Apôtre parle,

non generalement & indefiniment de

toute prophetie miſe par écrit, (car il y

en avoit &y en a encore grandº# \

-"

Grotiuſ,
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Chap.

· IIl.

Iacq. I.

I7.

de Payennes, auſquelles le diſcours de

Saint Pierre ne peut eſtre appliquè ſans

blaſpheme ) mais particulierement &

preciſément des propheties de l'Ecri

ture Sainte. Soit donc conclu malgrè

toutes les vaines ſubtilitès de cet ad

verſaire , que S. Paul entend ici l'E

criture entiere ; & que partant nos Bi

bles ont tresbien traduit ce paſſage en

ces mots, Toute l'Ecriture eſt divinement

inſpirée. Et je ne penſe pas, quoy qu'il

diſe qu'avant luy il y ait jamais eu au

cun Docteur Chrétien qui ne l'ait ainſi

entendu, ou qui ait pris cette Ecriture,

a laquelle S. Paul donne ces grands elo

ges, non de toute l'Ecriture en corps,

mais de chacun de ſes verſets en details

qui eſt l'extravagante interpretation,

où ce Cardinal nous veutreduire avec

que les menuës chiquaneries de ſa

grammaire chimerique. La premiere

qualitè que l'Apôtre donne a cette

Ecriture Sainte, c'eſt qu'elle e# divine

ment inſpirée. Il eſt bien certain, que

les hommes n'ont jamais rien écrit de

vray, & de bon qui ne vinſt de Dieu,

l'unique ſource de la veritè, & leº#
- 6S
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·

des lumieres d'où deſcend toute bonne do-chap.

nation; de ſorte que ſi nous treuvons

dans les livres, ſoit des fideles , ſoit

meſme des Payens , quelques choſes

belles,& propres a nôtre edification, il

faut les rapporter toutes a ce Soleil,

comme autant de rayons ou d'étincel

les coulées de ſa plenitude; & recon

noitre avec Elihu en Iob que c'eſt l'in

ſpiration du Tout-puiſſant qui les rend en

tendus. Mais ce que l'Apôtre dit ici de

l'Ecriture,# eſt toute inſpirée de »

Dieu, ſignifie beaucoup plus que cela.

Car il entend premierement qu'il n'y a

rien dans ces livres, qui ne ſoit divin,au

lieu que les plus excellens & les plus

achevés ouvrages des hommes portent

tous diverſes marques de l'infirmitè de

leurs auteurs ; s'y treuvant toûiours

ou des erreurs, ou des ignorances, ou

des baſſeſſes. Puis apres bien que Dieu

ſoit l'autheur des veritès que les autres

écrivains ont prononcées dans leurs

livres,neantmoins ils ne les ont pas re

ceuës de luy en la meſme ſorte,que les

Prophetes en ont appris celles qu'ils

nous ont laiſſées dans l'Ecriture. Car

III.

Iob 32.

8.

Dieu
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Chap.

III.

Dieu n'a inſtruit les premiers que par

l'entremiſe des cauſes ſecondes, leur

mettant divers enſeignemens de la ve

ritè devant les yeux, ſoit ceux qu'il a

formés en la nature,ſoit ceux qu'il a re

velès en la grace gouvernant cependât,

touchant & ouvrant leur eſprit pour y

faire entrer ces images de ſa ſapience,

| autant quc ſa providence l'avoit or

| donnè. Mais il inſpiroit les auteurs des

| livres ſacrés d'une toute autre maniere;

formant immediatement lui meſme

dans leurs cœurs les images des choſes

| celeſtes, qu'il leur a revelèes, & leur

mettant dans l'eſprit iuſques aux paro

les, qu'ils ont emploiées pour les expri

mer; de ſorte qu'a vrai dire, c'eſt luy

qui de ſa bouche ſacrée leur a dictètou

te cette admirable ſapience dont leurs

écrits ſont remplis. Ils n'ont étè que

comme la main ou la plume dont il s'eſt

ſervi pour en coucher tous les myſteres

par écrit; ainſi que l'Apôtre S. Pierre

nous l'explique bien clairement,quand

il dit, que la Prophetie n'a point étè iadis '

apportée par la volontè humaine; mau que

lesSaints hommes de Dieu ont parlè étant
\

2.Pierr.

I - 2 I •

pouſſés
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F.

pouſſés du S. Eſprit. D'où vient que les chap.

Apôtres ne feignent point de dire des !ti.

choſes qu'écrivent les Prophetes, que

c'eſt Dieu qui parle ;Seigneur, tu es le Dieu#

qui as fait le ciel & la terre; qui as dit par "

La bouche de David ton ſerviteur; Et le

S. Eſprit a bienparlè par Eſaie, & ailleurs Aaa»

en general, Dieu a jadis parlè aux peres *f .

par les Prophetes a pluſieursfois & en di- Hebr.1.

verſes manieres. Et les Prophetes meſ-*

mes ſentans bien cette operation de

l'Eſprit de Dieu en eux, le teſmoignent Eſ .

hardiment des l'entrée de la pluſpart 1 & 2.

de leurs diſcours; Le Seigneur a parlè, "

dit Eſaie ; &, la parole du Seigneur ad

dreſſée a Eſaie, a oſée, a Amos ; & ainſi

des autres. Et il en eſt de meſme des

Ecrivains du nouveau Teſtament.Ainſi

voiés vous comment l'Apôtre met l'E

criture dans le trone d'une autoritè

ſouveraine,bien haut au deſſus de toute

la dignitè des choſes du monde, ſoit

terriennes, ſoit meſme celeſtes. Car

puis que la Maieſtè de Dieu eſt elevée

d'une eſpaceimmenſe & infini au deſ

ſus de toute la gloire non ſeulement

desſages,des Philoſophes,des Pontifes,

- des

- ,
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èhap.
III.

· plus de reſpect & decreance, que tou

pourquoi nôtre S. Apôtre aſſenrè que

des Roys,& des Monarques du mondes

mais auſſi des Anges & des Archanges,

des Cherubins & des Seraphins,& de

toutes les puiſſances & ſeigneuries, qui

ſe nomment ou ſe connoiſſent dans les

cieux; il eſt indubitable que l'Ecriture;

qui eſt ſa parole conceuë dans ſon eter

nelle intelligence , inſpirée dans les

cœurs des hommes par ſon Eſprit, &

prononcée de ſa bouche, & écrite par

maniere de dire de ſa propre main, eſt !

mille & mille fois plus venerable, &

d'une autoritè plus grande & plus ſa

crée,que la doctrine,ou les ſentimens

de quelques creatures que ce puiſſe

étre,une ſeule petite ſentence de ces di

vins livres merite incomparablement

tes les definitions & reſolutions, que

tous les arreſts & decrets ſoit des Prin

ces, ſoit des Docteurs, ſoit des Papesa

ſoit des Conciles, ſoit des Anges &

meſmes de l'aſſemblée, s'il s'en pou

voit tenir une, de tout ce qu'il y eut

jamais d'hommes ſur la terre,& de tout

ce qu'ily a d'Eſprits dans les cieux.C'eſt

ſon

/
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ſon Evangile n'eſtoit autre choſe que la Chap.

doctrine de cette divine Ecrirure, ne *

feint point de foudroier , tout ce qui

voudra entreprendre de choquerou de

tranſgreſſer ſa predication , laſchant

genereuſement voire deux fois coup ſur

coup, cette terrible& vrayement ma- . '

gnifique parole ; Quand bien nous meſ-#.

mes,ou un Ange du ciel vous evangeliſeroit "

º outre ce que nous vous avons évangelisè,

qu'il ſoit anatheme. Et c'eſt ici nôtre

gloire, Freres bien aimés, & l'inebran

· lable fondement de nôtre religion, qui

, la ſepare d'avec toutes les autres; c'eſt

que nous ſçavons que c'eſt Dieu qui a

parlè a nous,les enſeignemés,d'où nous

avons puisè toute nôtre foy n'étant

autres que les Ecritures divinement in

ſpirées Mais comme leurautoritè eſt

ſouveraine ; auſſi eſt leur utilitè admi

rable. Et en cela comme en toute autre

choſe,ſe deſcouvre la divine ſageſſe de

l'auteur, qui nous les a donné s , non

pour la ſatisfaction de nôtre , urioſitè,

ou pour nous chatouiller d in vain

plaiſir, qui eſt le but de la pl nart des

écrits humains, mais pour no e profit,

- & qui
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Chap.

HII.

$

& qui s'étant proposè ce deſſein les a

tellement formées & aſſorties de tout

ce qui s'y rapporte, qu'elles contiennét

abondamment toute l'utilitè qui nous

eſt neceſſaire, & ne contiennent rien

qui n'y ſerve. C'eſt ce que nous montre

· l'Apôtre , quand il aioûte que cette

Ecriture divinement inſpirée eſt profi

table a endoctriner, a convaincre , a cor

riger,a inſtruire ſelon iuſtice, ou, comme

porte l'original , a l'enſeignement, a la

reprehenſion, a la correction, & a l'inftru

étion en iuſtice. En ces quatre parties

il a ſommairement compris tous les

uſages de l'Ecriture. Il met l'enſeigne

ment devant les autres;parce qu'en effet

c'eſt par là qu'il faut commencer,& tra

vailler avant toutes choſes a nous don

ner la connoiſſance de la veritè,qui eſt

la lumiere & l'adreſſe de nôtre vie &

ſans laquelle il n'eſt pas poſſible de rien

faire qui vaille dans la pietè. Il met

enſuite la reprehenſion , parce que ce

n'eſt pas aſſés d'enſeigner le bien,ii faut

auſſi reprendre le mal, dont les eſprits

des hommes ſont le plus ſouvent pre

venus,& redarguer & convaincre leurs

- CffcuIS,'
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| erreurs. La correction qu'il aioûte eſt chap.

preſque la meſme choſe, ſinon qu'il º

ſemble que reprendre ſoit le moyen,&

la correction la fin. Car c'eſt our cor

riger les hommes, qu'on les reprend.

D'autres y mettent cette difference,

, que reprendre ou convaincre ſe rapporte

aux erreurs grieves,& aux pechés enor

mes, quand vous en découvrès l'hor

reur & contraignés ceux qui les com

mettoient, ou les deffendoient impu

demment de les reconnoiſtte ; au lieu

que corriger ſignifie redreſſer & rame

· ner doucementau devoir ceux qui s'en

écartoient par infirmitè , & fragilitè

& avec quelque ſentiment & quelque

honte de leur propre faute. Enfin in

struire en iuſtice, que l'Apôtre a ici ran

gè au quatrieſme lieu , vaut autant que

, former les mœurs a la vraye juſtice &

ſaintetè, qui comprend la pietè envers

Dieu, & tous les§ de la charitè

envers les hommes.Il me ſemble que la

diſtinction que quelques interpretes

font en ce lieu,n'eſt pas a mépriſer; qui

veulent que les deux premiers articles

ſe rapportent a la connoiſſance, & les

Partie I I. S deux
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Chap.

lII.

deux autres a l'actions Pour la connoiſ

ſance il faut ſçavoir la veritè, & ſe don

ner garde de i'erreur. L'Ecriture pour

· voit au premier en nous enſeignant, &

au ſecond en nous reprenant & con

vainquant Pour l'action, il faut d'un

côtè ſe retirer du mal , & s'en abſtenir;

· & de l'autre faire du bien & s'y adon

· ner. L'Ecriture ſatisfait a l'un en nous

corrigeant, & a l'autre en mous inſtrui

ſant en iuſtice.Mais il ſe peut bien faire

· auſſi que l'Apôtre n'ayt pas conſiderè,

ces choſes ſi ſubtilement, & qu'il ait

· ſimplement voulu nous ſignifier en ge-.

neral, que l'Ecriture ſert a nous enſei

gner ce qui appartient a nôtre devoir,

ſoit pour la creâce,ſoit pour les mœurs,,

& a nous découvrir le mal, ſoit de l'er

reur, ſoit du pechè, & non ſeulement

· cela, mais qu'elle eſt meſme propre

pour nous retirer du mal en nous le

faiſant haïr,& pour nous former au bié

en nous faiſant aimer& embraſſer l'e

ſtude de la iuſtice & de la ſaintetè

Chréticnne. Vous voiés combien eſt

grande l'étenduë des uſages de l'Ecri

ture , n'y ayant rien ncceſſaire a la

- , t. , .. conduite

-,
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conduite de la vie a quoy elle ne ſerve. chap.

Et il n'y a qu'elle ſeule a qui cette º

louange appartienne ; L'experience

nous ayant aſſés montrè combien la

philoſophie, & toutes les autres diſci

plines des hommes ſont inutiles & mal

· propres ſoit a nous enſeigner la veritè

des choſes divines, ſoit à nous décou

vrir les erreurs contraires, ſoit a refor

mcr nos mœurs, ſoit enfin a nous dreſ

ſer & façonner ala vraye vertu. Reſte

que nous conſiderions pourquoi & à

quel deſſein le Seigneur a voulu ainſi

former l'Ecriture,capable de tant d'ex

cellens uſages. C'eſt ce que leS.Apôtre

· nous apprend dans les dernieres paro

, les de nôtre texte, lors qu'apres avoir

dit que l'Ecriture eſt profitable a toutes

ces choſes, il aioûte enſuite, Afin que

l'homme de Dieu ſoit accompli & parfaite- .

ment inſtruit à toute banne æuvre. Il eſt Deut.

clair que dans l'Écriture les Prophetes#.

ſont appellés les hommes de Dieu. La .

Loy de Moïſe homme de Dieu, Reque-ºſº#

ſie de Moiſe homme de Dieu , & vous#

ſçavés que dâs l'hiſtoire de la vie d'Elie, # # º

& d'Eliſée ils ſont fort ſouvcnt ainſi #º-

- S 2 nommés,
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chap. nómés,& ce mot étoit ſi familier al'an

º cien peuple en ce ſens que ceux qui .

parloiét aux Prophetesles qualifioyent

2. Pier. ordinairementainſi, Homme de Dieu, le

#... Roy a dit que tu ayes a deſcendre. Homme

de Dieu je te prie que tu faces cas de ma

vie. Et S. Pierre nomme en general

tous les Prophetes a qui le Seigneur a

inſpirè ſes Ecritures lesſaints hommes de

· Dieu. I'avouë que l'Ecriture dit quel

quesfois des choſes de Dieu pour fignifier

des choſes grandes & excellentes, &

comme nous parlons dans nôtre com

munlangage des choſesdivines, ou ange- .

liques; comme au contraire elle nom

me pour la meſme raiſon des choſes

d'hommes, c'eſt a dire humaines, celles

qui ſont mediocres, baſſes & commu

nes. D'où il pourroit ſembler a quel

cun que Moïſe, Elie & les autres Pro

phetes ayant étè des perſonnes admira

bles & extraordinaires, & doiiées d'une

connoiſſance & d'une vertu excellente

& relevèe au deſſus de la portée com

· mune des hommes, ils auroient étè ap

pellès hommes de Dieu a cauſe de cela.

Mais en effet ce n'eſt pas là le ſens ni la

raiſon
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raiſon de ce nom;& fi ce l'étoit, il n'y chap.

a point d'apparence que ni l'Ecriture

ni le peuple de Dieu qui n'étoit pas for

mè a la flaterie, en euſt usè ſi ſouvent &

ſi ordinairement. Il faut donc remar

quer que les Hebreux, employoyent

le mot d'homme pour dire ſerviteur, ou

officier ; comme quand nous liſons en

III.

tant de lieux,les hommes de Saul,les hom- 1. sam.

mes de David, c'eft a dire leurs ſervi-#
- ſ .

teurs,& comme nous diſons leurs gens & , .

& cette façon de parler eſt paſſée dans#

nôtre langage vulgaire, où nous avons

accoûtumè de dire l'homme de quelcun

pour ſignifier ſon ſerviteur. C'eſt iuſte

ment en ce ſens que les Prophetes ſont

nommès les hommes de Dieu, c'eſt a dire

ſes ſerviteurs ou ſes miniſtres, envoyès

& agiſſans par ſon ordre, & pour ſes

affaires. Et parce que les predicateurs

de l'Evangile, & les conducteurs ou

Paſteurs de l'Egliſe Chrétienne ſont

auſſi les ſerviteurs de Dieu & les mini

ſtres du Seigneur par luy envoyès & é

tablis pour declarer ſa volontè & ſes

myſteres a ſon peuple, S.Paul qui imite

par tout le ſtile de la langue Sainte , &

4773. I5•.

12 •

s 3 employe
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char. employe les choſes & les paroles de

º l'ancien teſtament a l'uſage du nou

veau , les nomme auſſi hommes de Dieu,

pour la meſme raiſon& au meſme ſens.

, c. Ainſi parlant ailleurs a Timothée , O

# hommede Dieu ( dit-il)fui les convoitiſes

charitè, patience , & dehommairetè. Qui

| eſt donc cet homme de Dieu, dont il dit

, ici que la perfection eſt la fin & l'ouvra

| / ge de l'Ecriture ? Certainement c'eſt le

- Pafteur de l'Egliſe Chrétienne, le mi

. niſtre de l'Evangile, en un mot l'Eveſ

que,ou le preſtre, celui la meſme qu'il

2.Tim. appelloit ci devant le Serviteur de Dieu

*** au meſme ſens & pour la meſme raiſon,

Il ne faut pas (diſoit-il ) que le ferviteur

de l'avarice,& pourchaſſe iuſtice,pietè ,foy,

du Seigneur ſoit debateur , mais qu'il ſoit

- doux envers tous, propre a enſeigner, &

fupportant patiemment les mauvais. L'E

criture a étè fournie & enrichie des

· choſes neceſſaires aux uſages cy devant

repreſentés,afin que les Paſteurs de l'E

· gliſe ſe forment en ſon école a toutes

les fonctions de leur miniſtere; afin (dit

l'Apôtre ) que l'homme de Dieu , ſon

miniſtre,ſoit accompli, c'eſt adire parfait

· a cct

- •
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a cct égard, ayant tout ce qu'il luy faut Chap.
| pour s'acquiter dignement de ſa char- 2 II

ge, ſans qu'il luy manque rien de ce qui

eſt requis pour en exercer toutes les

fonctions. Car le mot employè dans érnet

· l'original ſignifie proprement ce qui eſt

fourni de toutes les parties neceſſaires

| a la conſtitution de ſon eſtre bien ioin

tes & aiuſtées enſemble en telle ſorte,

qu'il n'y reſte rien de vuide.Ce qui ſuit,

& parfaitement inſtruit a toute bonne œu

vre,n'eſt aioûtè que pour éclaircir & é

tendre d'avantage ce meſme ſens. Car

la bonne œuvre,dont il parle ſe doit par

ticulierement rapporter au travail& a

: la charge du Saint Miniſtere, qu'il ap

pelle ailleurs une œuvre belle & excel

lente, Siquelcun (dit-il)a affeétion d'eſtre ， Tim.
Eveſque , il deſire une œuure excellente. 3 - I .

Mais parce que ce miniſtere comprend

pluſieurs fonctions tres diverſes,l'enſei

, gnement, l'exhortation, la cenſure, la

conſolation, la demonſtration de la

veritè, la refutation du menſonge, la

conduite des ames , l'adminiſtration

de la diſcipline, & autres ſemblables ; a

cauſe de cette diverſitè, l'Apôtre dit

- S 4 que
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Chap.

III.

que l'Ecriture rend le Paſteur inſtruit a

toute bonne œuvre, c'eſt a dire qu'il n'y

a pas une de toutes ces bonnes & ſain

tes actions, ou fonctions de ſon mini

| ſtere, a quoy elle ne puiſſe le former

en perfection.Elle luy fournira de quoi

inſtruire l'ignorant, de quoi conſoler

l'affligè, de quoi confondre l'impu

dent,de quoi ramener les devoyès, de

quoi convaincre les contrediſans.Dans

toute la multitude de ces bonnes &

ſaintes œuvres, auſquelles ſon miniſte

re eſt deſtinè, il n'y en a pas une,dont

ce divin livre ne puiſſe le rendre par

faitement capable. Telle eſt Freres

bien aimès, la doctrine de l'Apôtre,

qui en ce peu de paroles iuſtifie pre

· mierement l'Ecriture de tous les cri

mes, dont nos adverſaires l'accuſent.

Ils diſent qu'elle n'a nulle autoritè,

envers nous que celle que luy donne

le teſmoignage de l'Egliſe, c'eſt a dire

comme ils l'entendent, des Paſteurs

vivans au temps de chacun de nous.

S.Paul au contraire ayant proteſtè il y

a ſi longtemps, qu'elle eſt toute inſpirée

de Dieu, a deſlors établi, qu'elle a de

par
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par elle meſme & en vertu de ſon ori

gine propre une ſouveraine autoritè

ſur nous, quand bien nul des hommes

du monde ne lui rendroit aucun teſ

moignage de ſa divinitè. Ils diſent

qu'elle eſt obſcure & ambiguë & plene

, de tenebres. Comment cela, puiſque

S. Paul crie, qu'elle eſt propre a enſei

gner ? Ils tiennent que ce n'eſt pas a

elle , mais au Pape a preſider dans les

aſſemblées, où l'on travaille a éclair

cir la veritè, a reformer les abus , & a

guerir les vices.Saint Paul luy conſerve

cette dignitè , en ſoûtenant qu'elle eſt

Cha

#.

profitable a endoctriner, a reprendre,

a corriger,& a inſtruire. Ils diſent que

c'eſt un livre écrit par occaſion,ſur cer

taines rencontres particulieres,& non

avec deſſein de nous y donner l'inſtru

ction & la regle de nôtre foy. S. Paul

-

dit clairement qu'elle a étè inſpiréc

de Dieu & formée comme clle eſt afin

de rendre les Evcſques & Paſteurs par

faits & accôplis a toute bonne œuvre.

Ils diſent que les Eveſques l'achevent

& l'accompliſſent,aſſavoir par le moyé

de leurs traditions ; & S. Paul dit que

- · c'eſt

A
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· chap. c'eſt elle,qui acheve,qui parfait, & ac

º! complit les Eveſques. Ils diſent que

/ † une lettre de creance , pour nous

· adreſſer aux Paſteurs qui en ſont les

porteurs,afin de leur demander inſtru

· ction. S. Paul nous montre que tout

· au rebours elle s'adreſſe premierement

& principalement aux Paſteurs & leur

enſeigne l'inſtruction qu'ils ont a nous

donner. Et puis qui ouït jamais dire

qu'une lettre de creance ſoit propre

ou utile a enſeignera reprendre,a cor

riger, & a inſtruire ? Enfin ils diſent

· qu'elle ne contient pas toutes les veri

· tès,que les Paſteurs doivent enſeigner

' a leurs troupeaux pour les conduire a

la vie eternelle, & que s'ils ne leur

bailloient que ce qu'ils apprenent en

ſon école , ils demeureroient en che

min : & ramaſſent quantitè de choſes

qu'ils pretendent eſtre neceſſaires au

ſalut, qui ne ſe tréuvent point dans l'E

criture.Comment s'accorde cela avec

que le texte de S. Paul, qui porte que

l'Ecriture eſt propre a enſeigner, & a

inſtruire,a reprendre & a corriger,afin .

que l'homme de Dieu ſoit parfait , &

- · preparè
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preparè a toute bonne œuvre?L'homme chap.

c'eſt a dire le miniſtre de Dieu,qui n'en

ſeigne pas a ſon troupeau toutes les

· choſes neceſſaires a ſalut, & qui en ou

blie quelques unes des plus eſſentielles,

eſt il parfait ? eſt il accompli a toute

l'œuvre de ſon miniſtere ? Nenni cer

tes. Car la fin & la perfection du ſaint

miniſtere eſt de ſauver les hommes, ce

qui ne ſe peut ſi vous ne leur baillés

toutes les choſes neceſſaires au ſalut. Il

eſt donc évident qu'un hóme de Dieu,

un Paſteur ou un Eveſque parfait, &

accompli a toute bonne œuvre enſei

gne a ſes brebis toutes lcs choſes nc

ceſſaires au ſalut. Or un Paſteur qui a

bien étudiè les Saintes Ecritures & qui

met en pratique dans l'exercice de ſa

charge tous leurs enſeignemens , &

toutes leurs inſtructions eſt un mini

ftre de Dieu parfait & accompli a

l'œuvre de ſa charge. Hl faut donc dire

de neceſſitè qu'il baillc fidelement a

ſon troupeau toutes les choſes neceſ

ſaires au ſalut,ſans en obmettre aucune.

D'où s'enſuit que l'Ecriture les con

tient toutes,puis qu'elle eſt capable de

_/ - le

N |

III.
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le rendre ainſi parfait & accompli.Car

Saint Paul nous montre que c'eſt là le

deſſein de l'Ecriture, qu'elle a étè faite

& donnée pour rendre un tel ouvrier

accompli.Elle a (dit-il) étè inſpirée de

· Dieu ; elle eſt propre ou profitable a

enſeigner , a reprendre a inſtruire.

Pourquoi ? Affn (-dit-il) que l'homme_ .

de Dieu ſoit parfait. Cette perfection

eſt le deſſein & de Dieu & de l'Ecritu

re , & de l'ouvrier & de l'ouvrage.

I'avouë que les ouvrages des hommes

ne ſont pas toûiours capables des effets

où ils les deſtinent ; parce que ſouvent

ou leur ignorance ou leur pauvretè eſt

cauſe qu'ils ne les ont pas aſſortis de

toutes les parties neceſſaires a leur.

· deſſein. Mais la ſageſſe & la puiſſance

infinie de Dieu, ne nous permet pas

d'avoir quelque ſemblable ſoupſon de

lui. Puis que ſon Apôtre nous declare

que le deſſein de ſon Ecriture eſt de

rendre ſes miniſtres parfaits en l'œuvre

de leur miniſtere; tenons pourindubi

table , qu'elle a toutes les parties re

quiſes a leur donner cette perfection;

qu'elle contient par conſequent toutes

1 - - les

«

,
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les chôſes neceſſaires au ſalut des hom- Chap.

mes. Car s'il luy en manquoit aucune, º

il eſt évident qu'elle ne pourroit faire

un parfait miniſtre; qui eſt neantmoins

· ſa vraie fin ſelon l'intention de Dieu

& l'expreſſe declaration de ſon Apô

tre. Que diſent nos adverſaires a cela? Du Per

Ils diſent que l'on ne ſçauroit prouver#

· le Bateſme & la S. Cene par le vieux ess.

Teſtamentsque partant l'Ecriture,quoi*

que nous puiſſions dire n'eſt pas parfai

te. Mais c'eſt prendre S. Paul a partie

& diſputer contre nôtre concluſion,au

lieu d'en reſoudre la preuve. Ioint que .

leur obiection eſt ridicule ; & ſuppoſe

que l'Apôtre par toute l'Ecriture n'en

tend que l'ancienne& non aucune par.

tie de la nouvelle;ce qui eſt faux com

me nous l'avons montrè au commen

cement, & comme quelques uns meſ-#

me de leurs plus illuſtres écrivains en ſur #

ſont d'accord, qui comprenent les li-º

vres du nouveau Teſtament, où ces

deux Sacremens ſont clairement en- »

ſeignès, ſous l'Ecriture dont il eſt iciPuPer

parlè. Ils diſent encore * qu'vtile eſt#.

autre choſe que ſuffiſant ; & s'égayent#.
A a le **5*
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chap. a le prouver au long Qui en doutes

* Mais auſſi n'argumentons nous pas de

l'utilitè de l'Ecriture a la ſuffiſance.º

l'avouë que cela ſeroit ridicule; Mais

nous concluons ſa perfection de celle

de ſon effet , comme ſij'induiſois qu'un

livre contient toute la philoſophie de

ce que ſa lecture auroit rendu un hom

, me maiſtre accompli en cette ſcience,

& capable de l'enſeigner parfaitement.

Et quant à ce que l'Apôtre dit, que

· l'Ecriture eſt profitable ou vtile ou com

ºLexie me les grammairiens * expliquent ce

mot,commode& propre a enſeigner , iI
Gracol.

"Uetº86 - - • , ^ - 2 - - -

soix - ne veut pas nier pour cela qu'elle ſoit
puo», cö- • •r : ni enrºnſ -- ---° - i n * . º,

#ſuffiſante; ni entendre qu'elle ne nous

§ donne qu'une partie ſeulement des en- .

" ſeignemens divins; Car ce qu'il aioûte

montre invinciblement le contraire.

Mais il ſignifie ſimplement par ce mot,

quel eſt l'uſage, quelle fruit & lepro

fit, qui ſe peut tirer de l'Ecrituresa quoi

elle eſt bonne,& a quoi elle peut ſervir

aun miniſtre de Chriſt,tel qu'étoitTi

· mothée. S'ill'étudie & la croit , voici

(dit-il) le profit & le bien qui luy en

reviendra ; C'eſt qu'il y apprendra ce

qu'il
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qu'il doit enſeigner aux autres;& com-chap.

ment il faut refuter l'erreur , & re- Ill

prendre les pecheurs , & reformer les

mœurs, & conſerver la pietè, ou la ré

tablir quand elle eſt deſchuë. Mais

qu'elle contienne toute la doctrine re

quiſe pour exercer ces fonctions là en

perfection, il le montre par les paroles

ſuivantes , où il poſe clairement que la

fin où elle tend, & l'effet qu'elle pro

duit en celui quien fait ſon profit c'eſt

· qu'elle le rend un homme de Dieu,

c'eſt a dire un Miniſtre de l'Evangile,

parfait & parfaitement accompli a

toute bonne œuvre. l'aioûterai ſeu

lementque ce langage de l'Apôtre que

l'Ecriture eſt profitable, ou propre a enſei

gner afin que l'homme de Dieu ſoit parfait,

pour eſtre legitime & raiſonnable,doiſ#

de neceſſitè ſe prendre en l'un de ces

deux ſens , ou pour dire que l'Ecriture

fournit au ſerviteur de Dieutoutes les

connoiſſances neceſſaires a la perfe

ction de ſon métier , ou pour ſignifier

qu'encore , qu'elle ne luy donne pas

. ellc meſmc les premieres de ces con- .

noiſſances là, mais les treuve deſia en

' -- - , | ) lui,
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chap. lui, neantmoins elle lui en donne lâ

* derniere main , les plus hautes & les

plus nobles , & celles où confiſte la

· plus exquiſe perfection & le comble de

ſon miniſtere.Ie les defie de nous mon

trer dans les livres de Dieu,ou desbons

& approuvès auteurs aucun exemple

· d'un langage ſemblable a celui de l'A

pôtre, qui n'ait l'un ou l'autre de ces

· deux ſens. Or celui de S. Paul ne ſe

peut prendre au ſecond, parce qu'il y

ſeroit faux étant évident,& par la choſe

meſme,& plus encore par la confeſſion

de nos adverſaires, que l'Ecriture nous

enſeigne les premieres& plus commu

nes connoiſſances de la pietè,& meſme

ſi vous les en croyés elle ne donne

p.p. qu'une inſtruction initiative la vivevoix

uiſ de l'Egliſe étant ſeule capable de nous

Pº* donner la conſommative ( ce ſont leurs .

propres termes, que je n'ai pas voulu

changer encore qu'ils ſoyent un peu é

tranges)Il faut donc de neceſſitè pren

dre les paroles de S. Paul au premier

ſens, & confeſſer qu'elles ſignifient ce

qu'en effet elles ſignifient tres-claire

ment,que l'Ecriture eſt plene d'une ſi

riche
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fiche abondance de tous les biens ce- Chap.

· leſtes, qu'elle peut rendre le Paſteur Iº

qui l'étudie & qui puiſe dans ſes ſour

ces, un ouvrier parfait & accompli lui

enſeignant clairement & plenement

toutes les verités qu'il luy faut & croire

& preſcher aux autres pour ſauver &

lui & eux. Benit ſoit Dîeu,Freres bien

aimés, qui nous a donnè ce treſor pre

cieux, ce paradis de delices, où croiſt

le vray fruit de vie ; cet arſenal ſi bien

fourni de toutes ſortes d'armes & of

fenſives & defenſives contre les enne

mis de nôtre ſalut,ce magaſin de ſa ſa

pience; cette école de perfection,cette

fontaine de grace & de gloire. Benit

ſoit Dieu , qui a rétabli ces Ecritures

qu'il a inſpirées, & qui a reſſuſcitè ſes

Prophetes & ſes Apôtres au milieu de

nous,ouvrant encore une fois leurs bou

ches ſacrées, qui étoient demeurées ſi

long-temps muëttes par l'outrage de

ſes ennemis. C'eſt-la où ſa veritè s'eſt

conſervée pure & entiere ; ſans aucune

des alterations qu'elle a ſouffertes en la

main des hommes a qui elle avoit auſſi

étè confiée. Vous voyés combien cette

Partie II. T , grace

/
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chap. grace de Dieu nous a étè profitable, &

*V. l'efficace qu'elle a euë pour enſeigner,

& reprendre, & corriger & inſtruire.

· Car c'eſt cette Ecriture divinement in

ſpirée , qui a repurgè en ces derniers

iours la doctrine Chrétienne des abus,

&des venins dont l'énemi l'avoit ſouil

lée. C'eſt elle qui a redarguè &con

vaincu l'erreur; & couvert ſes avocats

de confuſioni& de la vient, qu'ils en di

· ſent tant de mal; Cette playe leur cuit;

& ils ſentent bien par les coups qu'ils

reçoivent de cette Ecriture qu'elle n'eſt

pas ſi foible qu'ils font ſemblant de

croire.Cette Ecriture a corrigè là en un

inſtant les fautes de pluſieurs ſiecles, &

remis le Chriſtianiſmeau point & en la

puretè où il étoit a ſa naiſſance. Elle a

chaſsè la fauſſe pieté de la ſuperſtition,

& decriè le plâtre & le fard du Phari

_ſaïſme, & remis au iour les divines in

ſtructions de la vraye iuſtice. Vſons

de ce grand don de Dieu ; C'eſt toute

la reconnoiſſance qu'il nous en deman

de,que nous facions tous de ſon Ecri

ture le profit qu'elle nous peut donner.

Que les Patteurs ſe conſacrent a cette

étude
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étude pour y acquerir la perfection de char.

leur metier, tirant de cette ſeule mine !V

& le ſuiet & l'ornement de toute leur

predication. Qu'ils ſe ſouviénent qu'ils

' ont l'honneur d'eſtre les hommes de »

Dieu ; Ce glorieux titre leur montre

aſſés quel zele & quelle puretè ils doi

vent apporter a une œuvre ſi bonne&

ſi noble. Mais pour y appeller les Pa

ſteurs, je n'en exclus pas les brebis;

Dieu m'en garde. C'eſt un bien com

mun aux uns & aux autres. Si les Pre

dicatevrsy treuvent leur perfection,les

auditeurs y treuvent leur ſeuretè.Cette

manne eſt la pâture de tout Iſraël , de

ſon peuple auſſi bien que de ſes chefs.

Il y a dequoi nous nourrir, & nous edi

fier tous , de quelquc condition , de

quelque aage ou ſexe que nous ſoyons.

Mais Chers Freres, prenès bien garde

a ne pas abuſer de ce preſent du Sei- .

gneur Ieſus. Son Ecriture n'inſtruit pas

ſeulement nos entendemens. Elle re

prend auſſi nos vices, & corrige nôtre

vie,& amande nos mœurs.Dequoi nous

ſervira-t-il de l'ouïr & de la lire, ſi

nous negligeons ſes enſeignemens ?

/ T 2 C'eſt
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chap. C'eſt luy faire un grand outrage (je la
IIl.

f

uouë)de la mettre ſous le boiſſeau,& de

, cacher ſa clartè aux hommes , comme

on fait en quelques lieux Mais c'eſt

l'offenſer encore plus cruellement de

vivre en ſa lumiere, tout de meſme que

ſi nous étions dans les tenebres. Dieu

nous a-t-il allumè ce grand flambeau,

l'a-t-il mis au milieu de nous ſur un

chandelier d'or,afin d'éclairer nos diſ

ſolutions , nos vanités & nos ordures?

Cette Ecriture nous appelle a la repen

tance;& nous nous plongeons dans les

vices; & comme ſi nous voulions eſtre

plus mondains, que le monde meſmes,

nous continuons les vanités de nos paſ

ſe-temps, & de nos danſes , au temps

qu'il quitte les ſiennes.Amandons nous

Fideles, & renonceans deſormais aux

vices du ſiecle,auſſi bien que nous avós

fait a ſes erreurs,menons une vie digne

de la profeſſion que nous faiſons d'eſtre

les diſciples des Ecritures de Dieu , en

toute puretè, juſtice, & honneſtetè a la

gloire du Seigneur Ieſus, a l'edification

des hommes& a nôtre ſalut. AMEN.

F I N. "
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